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(54) Titre : PROCÉDÉ DE FABRICATION D'ARTICLES D'ORIGINE VÉGÉTALE IMPRÉGNÉS
DE SUBSTANCE LIQUIDE VÉGÉTALE

(57) Abrégé : La présente invention se rapporte à un procédé de fabrication d'articles imprégnés
d'au moins un extrait végétal à partir d'au moins un végétal caractérisé en ce qu'il comprend
les étapes suivantes; a) Extraction et/ou pressage d'au moins un végétal (V1) ou d'au moins
une partie dudit végétal produisant un extrait végétal liquide (E1) et un résidu fibreux solide
(R1), puis b) Séparation dudit extrait végétal (E1) comprenant au moins une substance
hydrosoluble ou liposoluble dudit résidu fibreux (R1), et c) Déstructuration dudit résidu
fibreux (R1), d) Fabrication d'une trame fibreuse ou d'un article façonné à partir du résidu
fibreux (R1) obtenu à l'étape c), e) Imprégnation dudit résidu fibreux (R1), avec (i) au moins
ledit extrait végétal (E1), éventuellement concentré, purifié, aromatisé et/ou parfumé, avec
(ii) au moins une substance végétal hydrosoluble ou liposoluble isolée dudit extrait végétal
(E1), avec (iii) au moins une composition comprenant au moins une substance hydrosoluble
ou liposoluble dudit extrait végétal (E1) éventuellement concentrée, purifiée, aromatisée
et/ou parfumée, avec (iv) au moins un extrait végétal (E2) ou au moins une composition
comprenant au moins une substance hydrosoluble ou liposoluble dudit extrait végétal (E2)



éventuellement concentrée, purifiée, aromatisée et/ou parfumée, issu d'une extraction ou
d'un pressage d'un végétal (V2) différent dudit végétal (V1). Elle se rapporte également
aux articles ainsi obtenus.
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